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Direction des relations ayec les collectivités locales
Eureau de l'environnement

Plontpellier, le 2O février 2O26

ARRÊTÉ PRÉFECToRAL n. 2026.02.DRcL.0076
Portânt modification des arrêtés 2025.04.DRCI.0144 du 28 avril 2025 et

n'2025.04.DRCt.0137 du 24 avril 2025 portant autorisation de pénétrer dans les
propriétés privées afin de procédcr à dcs inventaires écologique3 et toutê

interyention non destructive, nécessaires au projet de la Ligne ouvelle l.lontpellier
Perpignan, phase 1, entre Èlontpellier et Bériers, portée par SNCF Réseau

La préfète dc l'Hérault
Chevalicr dc la Légion d'Honneur

fficier dc I'Odrc Nationalc du lrétîtc

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée relative aux dommages causés à la propriété privée par
lêxécution de travaux publics ;

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à lêxécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la

conservation des signaux, bornes et repères modifiée et validée par la loi du 28 mars 1957;

yU le décret n'65-201 du 12 mars 1965 modifiant l'article 7 de la loi du 29 décembre 1892 :

yU le décret n" 2023-111 du 16 février 2023 déclarant d'utilité publique et urtents les travaux
nécessaires à la réalisation de la ligne ferroviaire nouvelle entre Montpellier et Béziers et portant mise
en competibilité des documents d'urbanisme des communes de Béziers, Villeneuve-lès-Béziers, Cers,
Saint-Thibéry, Bessan, Florensac, Pomérols, Pinet, Mèze, Poussan, Villeneuve-lès-Maguelone, Saint-Jean-
de-Védas, Lattes et Montpellier, dans le département de l'Hérault ;

VU l'efteté préfectoral n' 2O25I2.DRCL.O569 du 22 décembre 2025 portant délégation de signature à
Madame Véronique MARTIN SAINT LEON, secrétaire générale de la préfecture de l'Hérault;

VU l'anêté n'2025.04.DRC1.O'137 du 24 avril 2025 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés
privées afin de procéder à des inventaires écologiques et toute intervention non destructive,
nécessaires au projet de la Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan, phase 1, entre Montpellier et Béziers,
portée par SNCF Réseau ;

vu l'arrêté n"202s.04.DRCL.O1rt4 du 28 avril 2025 portant modification de l,arrêté
no2025.o4. DRCL.0137 du 24 avril 2025 et portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées
afin de procéder à des inventaires écologiques et toute intervention non destructive, nécessaires au
projet de la Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan, phase 1, entre Montpellier et Béziers, portée par
SNCF Réseau
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VU Ia demande du 12 décembre 2025, présentée par SNCF Réseau, en vue d'autoriser son personnel èt
celui des entreprises mandatés à pénétrer sur les propriétés privées concernées par la phase 1, âfin de
procéder à des inventaires écologiques et toute intervention non destructive;

Considérant la demande d' SNCF réseau délargir les surfaces de terrains pour les investigations non
destructives sur le territoire de 107 communes du département de l'Hérault les plus proches de la

future ligne Nouvelle Montpellier Perpignan;

§UR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Hérault;

ARRÊTE :

ARTICLE 1: L'article 1 de l'arrêté n'2O25.O4.DRC 1.0137 du 24 avril 2025 est complété comme suit : « Les

agents de SNCF Réseau et ceux des entreprises mandatées devant procéder à des inventaires
écologiques et toute intervention non destructive pour la poursuite des opérations concernant le
projet de la Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan, phase 1, entre Montpellier et Béziers, sont autorisés
à pénétrer sur les terrains situés sur le territoire des 162 communes concernées par l'aire détude,
indiquées dans la notice explicative annexée au présent arrêté.,

ARTICLE 2: L'article 1 de l'arrêté n'2O25.04. DRC 1.0144 du 28 avril 2Q25 est complété comme suit : « La

secrétaire générale de la préfecture de l'Hérault, le directeur de mission Ligne Nouvelle Montpellier
Perpignan, SNCF Réseau, les maires des communes de:

ABEILHAN COU RN ON S EC MONTAGNAC ROUJAN

ADISSAN COU RN O N TE RRAL MONTARNAU D SAI NT-AN DRE-DE-SANGON I S

AGDE C RE ISSA N MONTBAZIN SAI NT-BAUZI LLE-D E-LA.SYLVE

ALIG NAN-DU-VE NT CRUZY MONTBLANC SAINT.CH IN IAN

AN IAN E ESPONDEILHAN MO NTE LS SAI NT-FE LIX-DE-LO D EZ

ARBORAS FABREGUES MO NTESqU IEU SAINT-G EN IES.DE-FONTE D IT

ARGELIERS FAUGERES MONTOULIERS SAI NT-GEORGES-D'ORQUES

ASPIRAN FLORENSAC MONTPE LLIE R SAINT-GU ILH EM-LE-DESE RT

ASS IG NA N FONTES MONTPEYROUX SAINT-GUIRAU D

AUMELAS FOS MOUREZE sAlN ï-J EAN-OE-FOS

AUMES FOUZILHON MURVIEL.LES-BEZIERS SAINT-J EAN-DE-VEDAS

AUTIG NAC FRO NTIG NAN MURVIEL-LES-

M ON TPE LLIE R

SAI NT-NAZAI RE-DE-LADAREZ

BABEAU-BOULDOUX GAB IAN NEBIAN SAINT-PARGOIRE

BALARUC-LE S.8AIN S GIGEAN NEFFIES SA IN T-PAU L-ET-VAL MALLE

BALA RUC.L E-VIEUX GIGNAC NEZIGNAN-L'EVEQUE SAI NT-PON S.DE-MAUCH I ENS

BASSAN GRABELS N ISSAN.LEZ-ENSERUNE SAINT-SATURNI N-DE-LUCIAN

BELARGA JON QU IE RES NIZAS SAINT-THIBERY
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BESSAN JUVIGNAC OCTON SALASC

BEZIERS LA BOISSIERE PAILH E S SAUSSAN

BOUJAN-SUR-LIBRON LACOSTE PAU LHAN SAUVIA N

BOUZIGUES LAGAMAS PERET SERIGNAN

BRIGNAC LATTES PEZENAS S E RVIAN

CABREROLLES LAURENS PIERRERUE SETE

CABRIERES LAVERUN E PIG NAN TH EZAN-LE S-BEZIE RS

CAM PAGNAN LE POUGET PIN ET TOU RBES

CANET LESPIGNAN PLAISSAN TRESSAN

CAPESTANG LEZ IGNAN -LA-CE BE POILHES USCLAS-D'HERAULT

CASTE LN AU-DE-GU E RS LIAUSSON POM E ROLS VAILHAN

CAUSS ES-ET-VEYRAN LIEU RAN-CABRIE RES PO PIAN VALMASCLE

cAUSStNTOJOULS LIE U RAN-L ES-B EZIE RS PORTIRAG N E S VALROS

CAUX LIGNAN-SUR-ORB POUSSAN VENDEMIAN

CAZEDARNES LOU PIAN POUZOLLES VENDRES

CAZOULS-D'H E RAU LT MAGALAS POUZOLS VIAS

CAZOU LS-LES-BEZIE RS MA RAUSSAN PRADES-S U R-VE RNAZOBRE VIC-LA-GARDIOLE

CEBAZAN MARGON PUECHABON VIL LE N E UVE-L ES-B EZIERS

CERS MARSEILLAN PUILACHER VILLE N EUVE-LES-MAGU E LON E

C ESS E NON.SU R-O RB MAUREILHAN PUIMISSON VILLENEUVETTE

CEYRAS M E RIFON S PUISSALICON VILLESPASSANS

CLERMONT-L'H E RAULT MEZE PUISSERGUIER VILLEVEYRAC

COLOMBIERS M IREVAL QUARANTE

CORNEILHAN MONTA DY ROQUESSELS

le commandant du groupement de gendarmerie de l'Hérault, le directeur interdépartemental de la
police nationale de l'Hérault et le directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l'État dans l'Hérault ».

ARTICLE 3: Le reste est inchangé.

ARTICLE 4: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de
Montpellier, sis 6 rue Pitot, dans un délai de deux mois à compter de la notification individuelle faite
aux intéressés.
Le tribunal administratif peut être saisi également par l'application informatique « télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr .
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ARTICLE 5: La secrétaire générale de la préfecture de l'Hérault, le directeur de mission Ligne Nouvelle
Montpellier Perpignan, SNCF Réseau, Les maires des communes mentionnées à l'article 2 du présent
arrêté, le commandant du groupement de gendarmerie de l'Hérault, le directeur interdépartemental
de Ia police nationale de l'Hérault et Ie directeur départemental des territoires et de la mer, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs des services de l'État dans l'Hérault

La préfète,

4t4


